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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 04 JUILLET 2017 
 

Le Conseil Municipal s'est réuni le mardi 04 juillet 2017, à 20h00, sous la présidence de Monsieur 

Michel BRULHART, Maire 

 

Présents : Valérie DI PAOLO VUAILLAT, Christophe CHEVROLAT, Marie-Jeanne CLARET, Janine BAIL, 

Christophe LEBRUN, Cécile MAGNIN, Stéphane MERANDET, Stéphanie BELOTTI, Johan VERNATON, 

Romero RICCI, Florian MOREL 

 

Absent excusé : Patrick DUMAS (procuration à Marie-Jeanne CLARET), Michel LAPLACE (procuration 

à Christophe LEBRUN), Frédéric DESBORDES (procuration à Florian MOREL) 

 

Secrétaire de séance : Marie-Jeanne CLARET 
 
 

Le compte-rendu du 06 juin 2017 est approuvé à l’unanimité. 

 
 
I – DÉLIBÉRATIONS 
 

1/ Mise à disposition des équipements publics communaux de la zone artisanale Baritella 
au profit de la Communauté de Communes du Pays de Gex 

 

Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre de la loi NOTRe, une quinzaine de zones d’activité 

recensées sur le Pays de Gex sont transférées à la Communauté de Communes du Pays de Gex 

(C.C.P.G), parmi lesquelles la zone d’activité économique Baritella située sur la commune de Saint-

Jean-de-Gonville. 

 

La C.C.P.G. se substitue ainsi à la commune pour la gestion, l’entretien et l’investissement des 

équipements publics situés dans le périmètre de la zone et exclusivement dédiés à son 

fonctionnement. La commune de Saint-Jean-de-Gonville reste pleinement propriétaire des 

équipements. 

 

Cette délibération est acceptée à l’unanimité. 
 
2/ Décision modificative n°02/2017 – Régularisation des prévisions budgétaires 

 

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil municipal une décision modificative à émettre 

pour régulariser le solde dû à l’association Familles Rurales. 

 

En effet, les crédits budgétaires de 2017 inscrits en dépenses à l’article 6574 « Subventions » ne 

sont pas suffisants. Il convient d’effectuer les mouvements ci-après : 
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BUDGET COMMUNAL 
 

Désignation des articles   

Num Libellé Recettes Dépenses 

6574 Subvention de Fonctionnement 

Associations Personnes Privées 

 + 190,75 € 

022 Dépenses imprévues    - 190,75 € 

 

Cette délibération est acceptée à l’unanimité. 
 

 

3/ Avenant n°2 au marché de travaux de l’entreprise PERROTIN relatif à l’agrandissement 
du groupe scolaire – lot n°06 « Cloisons – Doublages – Faux plafonds – Peinture » 

 

Monsieur le Maire rappelle la délibération en date du 17 août 2015 attribuant le marché de travaux 

relatif à l’agrandissement du groupe scolaire – lot n°06 « Cloisons – Doublages – Faux plafonds – 

Peinture » à l’entreprise PERROTIN pour un montant de 82 600,56 € H.T. soit 99 120,67 € T.T.C. 

 

Suite à l’avenant n°1 approuvé en date du 1er février 2016 et portant sur le remplacement des 

plaques standard par des plaques hydrofuges dans les sanitaires, le montant du marché a été fixé à 

82 961,31 € H.T., soit 99 553,57 € TTC 

 

Aujourd’hui, il convient de régulariser par avenant n°2 les modifications préconisées par le bureau 

d’étude acoustique pour un montant de 11 789,95 € H.T., fixant le nouveau montant du marché à 

94 751,26 € H.T. soit 113 701,51 € T.T.C. 

 

Cette délibération est acceptée à 13 votes pour et 2 votes contre. 
 

 

II/ DATES DES RÉUNIONS PRÉVUES 

Mercredi 05/07/17 à 18h30 à la CCPG :  Culture/Tourisme 

Jeudi 06/07/17 à 17h30 à la CCPG :    Transport à la demande 

Mardi 11/07/17 à 17h30 à la CCPG :   Garantie emprunts 

Mardi 11/07/17 à 18h00 à la CCPG :   Social/Santé 

Mardi 11/07/17 à 19h00 à la CCPG :   Aménagement 

Mercredi 12/07/17 à 18h30 à Péronnas :  AG SIEA 

Mercredi 12/07/17 à 20h00 à la CCPG :  Conseil communautaire 

Jeudi 13/07/17 à 18h30 à la CCPG :   Economie 

Jeudi 20/07/17 à 18h00 en mairie :    Aménagements routiers 
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III – FACTURES PAYÉES 
 

Achat tractopelle  CHEVILLARD 90 000.00 € 

Location photocopieurs 1er 

trimestre 
XEROX 1 967.04 € 

Vérification électrique école / 

bibliothèque 
VERITAS 1 360.84 € 

Consommation gaz bâtiments 

communaux 
ENI 3 312.25 € 

Travaux sylvicoles ONF 20 014.69 € 

Cotisation 2017 1er acompte SIEA 12 165.00 € 

Fioul tracteur LA MURE BIANCO 2 422.04 € 

Repas cantine mai 2017 BOURG TRAITEUR 4 631.00 € 

Participation gymnase 2017 SIVU SUD GESSIEN 20 999.19 € 

Infogonville 2ème trimestre 2017 CORCELLE Delphine 1 200.00 € 

 
 
IV/ COMMISSIONS 
 

1/ Infogonville 
 
Les articles sont à remettre pour le 18 août 2017 pour le prochain Infogonville. Une réunion aura 

lieu afin de définir les éventuelles modifications à apporter à la présentation du journal. 

 

2/ Scolaire 
 
Le Conseil d’Ecole a eu lieu le 8 juin, un Conseil exceptionnel a été organisé le 23 juin afin de se 

positionner sur le passage à la semaine de 4 jours. Le résultat du vote est le suivant : 5 pour, 3 contre, 

7 abstentions. Un sondage préalable a été réalisé auprès de l’ensemble des parents d’élèves : 71% 

des participants se sont déclarés favorables au retour de la semaine de 4 jours (8h30-12h et 13h45-

16h15) dès la rentrée prochaine. 

3/ Associations 
 
Les associations Saint Jean Gym et Vividanse proposent de nouveaux cours dès la rentrée de 

septembre. 

 

4/ Travaux 
 
Le bon de commande concernant les jeux derrière la salle des fêtes a été validé. 

Des devis ont été demandés pour la réalisation de la dalle. 
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5/ Urbanisme (Commission du 03 juillet 2017) 
 

PERMIS DE CONSTRUIRE 
 

PC n° 001 360 17 B 0007 déposé le 22 mai 2017 

M. FAVRET Thomas et Mme LESEUR Diane 

Rue de l’Eglise 

Transformation d’une grange en logement. Surface plancher de 172,81 m². 

AVIS FAVORABLE 

 

PC n° 001 360 17 B 0008 déposé le 31 mai 2017 

Mme RYCZEK-SCALET Baguslawa 

283 rue de la Louvatière 

Construction d’une maison individuelle contemporaine de 134 m². Garage de 108 m². 

AVIS FAVORABLE 

 

DECLARATION PREALABLE DE TRAVAUX 
 

DP par courrier reçue le 05 mai 2017 

M. et Mme MALVAUD 

161 rue Saint-Jean 

Transformation de deux baies vitrées en fenêtres, création d’une terrasse de 40 m² et 

réhaussement d’un muret. 

AVIS FAVORABLE 

 

DP par courrier reçue le 05 mai 2017 

M. PFAUWATHEL Guy 

106 impasse de Goisin 

Construction d’un escalier extérieur double limon. 

AVIS FAVORABLE 

 

DP par courrier reçue le 14 juin 2017 

Mme ALAMICHEL Delphine 

103 allée des Vignes de Choudans 

Extension d’une terrasse existante et installation d’un garde-corps 

AVIS FAVORABLE 

 

DP par courrier reçue le 23 juin 2017 

Mme SILVESTRE Hélène 

203 allée des Vignes de Choudans 

Agrandissement d’une terrasse en bois. Construction d’un escalier en bois dans la 

pente du terrain. Aménagement d’une rocaille de 1,50 m de hauteur maximum. Pose 

de pare-vues type persienne en clôture. 

AVIS FAVORABLE. Attention à la hauteur des pare-vues. 
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DP par courrier reçue le 03 juillet 2017 

M. HUSCHAUER Alexander 

177 Clos de l’Eden 

Changement de type de clôture. Installation de panneaux ajourés : espace entre lames 

et trous elliptiques. 

AVIS FAVORABLE 

 
DP n°001 360 17 B 0015 déposée le 22 mai 2017 

Mme ZANARDI Josiane 

404 rue du Bourg 

Construction d’un abri voitures 

AVIS FAVORABLE 

 
DP n°001 360 17 B 0016 déposée le 1er juin 2017 

Mme GAOUAR Léonie 

145 route de Goisin 

Transformation de deux portes de garage en portes-fenêtres 

AVIS FAVORABLE 

 
DP n°001 360 17 B 0017 déposée le 07 juin 2017 

Mme BELLEVEGUE Anaïs 

156 rue Saint-Jean 

Division de parcelles en deux lots. Dégagement d’un lot de 784 m². 

Définition d’un alignement. 

AVIS FAVORABLE 

 

DP n°001 360 17 B 0018 déposée le 15 juin 2017 

M. MINET Jeoffrey 

67 chemin Pré Meunier 

Ouverture d’une fenêtre, installation d’une porte de garage. 

AVIS FAVORABLE 

 

DP n°001 360 17 B 0019 déposée le 30 juin 2017 

Mme GERDIL Hélène 

73 chemin Pré Meunier 

Extension d’une maison individuelle de 24,8 m². Implantation d’une clôture bois à 

claire-voie. 

La Commission attend l’avis du service ADS pour prendre position. 

 

COURRIERS DIVERS 
 

- Mme BIERI-ORS Agnès : contestation concernant l’école Mont & Sourire. 

 

- M. DE FREITAS Dominique et Mme WELTER Edwige : recours contre l’autorisation 

de construire de leurs voisins, M. et Mme PUYO 
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- Nous avons adressé un courrier à M. VICENTE Gaspar concernant une construction 

faite sans autorisation. 

 

V/ COMMISSIONS DE LA C.C.P.G. 
 

Les comptes-rendus sont consultables sur le site internet de la C.C.P.G. 

 

 

Le prochain Conseil Municipal aura lieu 

          le Mardi 05 Septembre 2017 à 20h00 à la Mairie. 


